
C.P. n° 102.06.00-02.00 Exploitations de sable blanc

Adaptation suite à : Indexation :  2 %

Validité : depuis le 01/02/2024

Source: www.groups.be Mise à jour : 31/01/2024 

Régime hebdomadaire : 37h

Ouvriers de 18 ans et plus
Age Ancienneté après

0 mois 6 mois 1 an
% sal. min. % sal. min. % sal. min.

18 ans 90 20,8049 95 21,9608 100 23,1166

Les salaires des ouvriers embauchés avec un contrat de travail d'étudiant pour une durée déterminée 
d'un mois au maximum s'élèvent à 65% du salaire du manoeuvre SCR.
CCT du 04/10/2017 - n° 143353/CO/102.06

Régime hebdomadaire : 37h

Code salaire min.
04 : Personnel de propriété 17,2536
05 : Personnel de nettoyage 15,9923
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